SEANCE  ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  03 février 2009 sont présents Messieurs les conseillers suivants:MM. Étienne Bédard,  Mario lefebvre,  André Poulin,  Mathieu Poulin, René Paquet ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.
Résolution 2009-13  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Mario Lefebvre, appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté , de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

Résolution 2009-14   : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par  Étienne Bédard, appuyé par René Paquet 

unanimement résolu  d’approuver le procès-verbal de la session tenue le  06 Janvier 2009 tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  15 : Programme retour partie de la taxe d’accise sur l’essence/ Projet Rue Principale ( rte 269 )
ATTENDU la révision de la programmation soumise

soumise au MAMR dans le cadre du  Programme retour partie de la taxe d’accise sur l’essence et acceptée aux termes d’une correspondance datée du 15 Juillet 2008 par le MAMR et par le MTQ par sa correspondance datée du 02 Juin 2008

afin de permettre la réalisation d’ouvrages pour le renouvellement 

de la conduite d’aqueduc à l’extrémité Est de la  rue Principale 
( rte 269 ) ;

ATTENDU  cette estimation préliminaire révisée des coûts pour la réfection de la route 269 ( rue Principale)    

datée du 27 Janvier 2009  au dossier 5861-05 de Genivar, à savoir :
· projet initial  ± 172 000$
· sortie aqueduc Rue Paradis ± 17 000 $
· prolongement d’aqueduc jusqu’au chemin de contournement 
       ± 38 000 
Il est proposé par Mario Lefebvre,

appuyé par André Poulin  et unanimement résolu

qu’au projet initial de ± 172 000$  le conseil accepte d’ajouter aux ouvrages initialement prévus ce qui suit : 

· prolongement d’aqueduc jusqu’au chemin de contournement 

± 38 000$ .
- Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-  16      : MTQ /contrat de déneigement/ régularisation

ATTENDU  qu’un marché pour l’entretien hivernal de portions de routes a été conclu  le 11 Octobre 2006 avec la ministère des Transports du Québec, dossier 6606-06-4514, pour être valide initialement jusqu’au 01 Juin 2007 et soumis aux dispositions de reconduction énoncées au contrat  et à l’échéance desquelles  aucun contrat ne lie les parties ;

ATTENDU le contrat liant la municipalité de Saint-Théophile au ministère des Transports du Québec  pour des portions de routes 173 et 269 dans les municipalités de Saint-Théophile et pour une longueur pondérée de 5,78 km sur le territoire des municipalités de Saint-Gédéon de Beauce et peut-être de Saint-Martin ; 
ATTENDU  que par décret  en vertu  de la  Loi sur la voirie  le MTQ 

s’est  vu  accordé la responsabilité de voir  à l’entretien de certaines routes mais que ce décret  n’a pas pour effet de retirer la propriété  du chemin à une municipalité ;
ATTENDU qu’une municipalité n’a pas le pouvoir d’intervenir sur le territoire d’une autre municipalité ;
ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile souhaite l’accord des municipalités concernées ( Saint-Gédéon de Beauce et Saint-Martin ) obtenu par le MTQ avant qu’ un renouvellement éventuel  puisse être conclu avec le ministère ;
ATTENDU que l’accord obtenu des municipalités voisines ne lie pas la Municipalité de Saint-Théophile et ne constitue pas un engagement de sa part à signer un nouveau contrat avec le ministère ;
Il est en conséquence proposé  par  André Poulin  
appuyé par Mathieu Poulin
et unanimement résolu que demande soit  faite au MTQ

d’obtenir des municipalités sur le territoire des quelles la Municipalité de Saint-Théophile peut pourvoir à l’entretien hivernal  pour une prochaine saison et reconduction possible  leur aval  de passage pour l’entretien sur cette portion de route   269  sise en tout ou en partie sur le territoire de l’une ou de l’autre ou des deux municipalités ( longueur pondérée de 5,78 KM ) avant  le  renouvellement possible  d’un marché  avec le ministère des Transports du Québec  pour l’entretien de routes en période hivernale.
Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 17   : ADOPTION RÈGLEMENT
# 235-2009 CONCERNANT LA CONSTITUTION D’UN FONDS  LOCAL RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET  À L’ENTRETIEN  DE CERTIANES VOIES PUBLIQUES

ATTENDU  le projet de loi 82 et notamment les articles 78.1 de la Loi sur les compétences municipales ( L.R.Q..c. C-47.1 )

ATTENDU que les modifications législatives obligent la 

création d’un fonds local aux fins de pourvoir à la réfection et à l’entretien  de certaines voies publiques, obligent, notamment , 

les exploitants de carrières et de sablières sises sur un territoire municipal à payer un droit sur les matières  produites au lieu d’exploitation des exploitants ;

ATTENDU l’avis de motion donné à la séance du conseil tenue
02 Décembre 2008 et la lecture du règlement à la séance où il a été

adopté;

Il est en conséquence proposé par André Poulin
appuyé par René Paquet 
et unanimement résolu que le conseil décrète et statue

l’adoption du RÈGLEMENT # 235-2009 

CONCERNANT LA CONSTITUTION D’UN FONDS  LOCAL RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET  À L’ENTRETIEN  DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  18 :  P.L. 82/ demande à la MRC de Beauce-Sartigan.

ATTENDU le projet de loi 82 sanctionné  le 12 Juin 2008, est de droit nouveau;

ATTENDU que le projet de loi 82 réfère , notamment, à des outils tels :  

la création d’un fonds dédié à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques,  déclaration de l’exploitant d’un site, de perception du droit et de procédure, de mécanisme visant à permettre de juger de l’exactitude de toute déclaration etc.;

ATTENDU  l’article 78.13 du projet de loi 82 qui énonce qu’une municipalité  peut demander de conclure des ententes avec les municipalités d’où  origine le lieu d’exploitation sur l’attribution des sommes versées au fonds qu’elle a constitué pour la réfection et l’entretien de certaines voies publiques;

ATTENDU qu’il faudra savoir combien de volume de matières sur une production totale  transite ou est susceptible de transiter  sur le territoire de la municipalité qui désire conclure une entente;

ATTENDU que cette entente devra probablement annuellement être révisée suivant les contrats que conclut  un exploitant;

ATTENDU que les municipalités locales n’ont ni les ressources humaines, ni les ressources  financières nécessaires pour effectuer le contrôle du contenu des déclarations des exploitants et qu’en conséquence  les  droits exigibles  peuvent être en deça  de ce que possiblement percevable;

ATTENDU qu’une municipalité  voisine peut se sentir lésée que la municipalité où est située une carrière ou une sablière  n’instaure pas de moyens de contrôle;   

ATTENDU que des exploitants peuvent, en plus de parcourir les voies municipales de municipalités contigües  à celle d’où provient le matériel   à l’intérieur de la MRC de Beauce-Sartigan ,  parcourir les voies municipales de municipalités sises sur le territoire d’autres MRC;

ATTENDU que plusieurs MRC ont décidé d’exercer les pouvoirs accordées par le projet de loi 82  et que cette mesure obligatoire peut être avantageusement  gérée par la MRC de Beauce-Sartigan au profit des municipalités locales la composant ;

ATTENDU qu’un consensus pourrait être trouvé à la table des maires  pour établir les moyens de contrôle de cette mesure et  les façons de répartir les sommes perçues ;

En conséquence il est proposé  par  Mario Lefebvre
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu

que la Municipalité de Saint-Théophile  demande  à la MRC de Beauce-Sartigan  d’exercer à compter de 2010  les pouvoirs accordés aux termes du projet de loi 82 pour et au nom des municipalités locales;
· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 19 :  Infophile/ renouvellement

ATTENDU  la résolution 2004-134  adoptée par le conseil à sa 

session tenue le  01 Juin 2004  aux fins d’offrir la distribution d’un  

bulletin  mensuel sur  son territoire par Les Éditions Promopub Enr

ATTENDU que le conseil a depuis renouvelé l’offre de service des

Éditions Promopub et qu’il  souhaite poursuivre cette distribution 

Il est  proposé par  Mathieu Poulin , appuyé par André Poulin  

et unanimement résolu que le conseil de la municipalité

informe la directrice des Éditions Promopub Enr , Dame Imelda  

Laberge,  qu’il souhaite renouveler l’entente signée le 01 Juin 2004

au coût de 119,00 $/mois  pour l’année  à venir plus les taxes 

applicables , pour 11 mois ; les  frais de 

distribution sont assumés directement par la municipalité ;

la présente est effective pour une période d’ un (01)  an

commençant  en Mai 2009 jusqu’ en et inclusivement Avril 2010 .

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 20 : Politique nationale de la ruralité/ Projets régionaux.
ATTENDU 
que dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité (PNR 2 ) une enveloppe est réservée à la réalisation de projets régionaux pour le bénéfice des communautés rurales composant la MRC de Beauce- Sartigan;

ATTENDU qu’il  apparaît essentiel  pour le développement de nos communautés rurales que les citoyens et les entreprises  profitent d’un accès à Internet , haute vitesse;

ATTENDU qu’il est pertinent en début de dossier d’identifier sur le territoire l’accessibilité  au service de Internet , haute vitesse et de connaître les ressources disponibles sur le territoire de la MRC de Beauce- Sartigan; 

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par Mathieu Poulin  et unanimement résolu de :

· demander à la MRC de Beauce- Sartigan  que des sommes  dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité/ volet régional  soient réservées et utilisées afin, dans un premier temps,  de dresser un portrait réaliste de l’accès à Internet, haute vitesse,  sur le territoire des municipalités rurales composant la MRC de Beauce-Sartigan ;

· demander aux députés provincial , M. Robert Dutil et fédéral, M. Maxime Bernier  de prioriser ce dossier auprès de leurs gouvernements respectifs afin que la Beauce ne soit pas encore désavantagée dans l’ensemble des municipalités étant donné cette lacune qui déjà peut-être laisse des séquelles pour le développement régional.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 21   : Société protectrice des animaux ( SPA) de Beauce-Etchemin.
ATTENDU l’ adoption de la résolution 
# 2008-280 aux termes de laquelle la municipalité de Saint-Théophile 

informait  la SPA de Beauce-Etchemin qu’elle acceptait son offre datée du 15 Octobre 2008 pour l’offre d’un service animalier sur son territoire ;
ATTENDU  que la municipalité avait été informée de la  restructuration de l’organisme  et donc du doute existant sur la possibilité de continuer son  service ;

ATTENDU la correspondance datée du  24 Janvier 2009 

aux termes de laquelle les représentants de la SPA de Beauce-Etchemin  vérifient la possibilité de conclure un contrat de service afin d’offrir un service durable pour le contrôle animalier;  

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard,

appuyé par Mario Lefebvre et unanimement résolu

que le conseil de la municipalité de Saint-Théophile informe  

les représentants de la SPA de Beauce-Etchemin  de son intérêt à conclure un contrat de service pour le contrôle animalier sur le territoire.

ADOPTÉE.  

RÉSOLUTION 2009-22 : Reconnaissance/ bris aqueduc
ATTENDU l’aide  exceptionnelle qu’ont fournie  MM Robert Boutin

et Gilles Chamberland  lors du dernier bris d’aqueduc ;

Il est  proposé par Étienne Bédard

appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu d’offrir à MM Robert Boutin et Gilles Chamberland et leurs conjointes un souper

à l’un ou l’autre des restaurants de la municipalité ( Vieux Mélèze ou Restaurant du village ) aux frais de la municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 23: Emploi ÉTÉ 2009/ projet
ATTENDU l’intention de déposer  un  projet dans le cadre du programme  « Emploi d’été Canada 2009 « pour la mise sur pied  d’un      service de terrain de jeux  avec encadrement de  moniteurs( trices );

ATTENDU que les expériences antérieures furent toutes concluantes  

et très appréciées par les parents et participants et que le conseil 

souhaite  renouveler  pour 2009 l’expérience avec des parents 

intéressés à encadrer le service ;

Il est proposé  par  Mathieu Poulin , appuyé par  Étienne Bédard    

et unanimement résolu d’autoriser le dépôt par la directrice générale 

d’un projet de mise sur pied  d’un terrain de       jeux  / 2009 pour les parents par la municipalité   de St-   Théophile ;

· d’autoriser Monsieur le  maire à signer partout où besoin sera pour et  au nom de  la municipalité ;  

· que la participation  de la municipalité , outre , sa participation financière  ( paies,  retenues fiscales etc. ) se traduise par l’accès à ses locaux  et à ses  équipements si nécessaire, fourniture de papeterie, salle de réunions . 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 24  : Suivi résolution 2009- 04
ATTENDU que la directrice générale a obtenu le paiement au dossier 0588 75 8162  d’une somme de mille dollars ( 1 000,00 $) sur un montant dû le 06 Janvier 2009 de  1 948,62 $ ;

Il est  proposé par

appuyé par

et unanimement résolu  
de retirer le dossier sus mentionné de la procédure de la vente

des immeubles pour non paiement des impôts fonciers et à défaut de paiement pour les deux autres dossiers avant le 10 Février 2009 de poursuivre la procédure auprès de la MRC de Beauce-Sartigan.Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 25: Marge de crédit/ CPD de Kennebec.
ATTENDU qu’il est pertinent pour une municipalité d’avoir les liquidités  en cours d’année pour assumer le paiement des dépenses en attendant  la perception des revenus municipaux ;

ATTENDU que 2009 verra se réaliser des travaux dans le cadre du Programme de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale  d’accise sur l’essence  d’une valeur de 
± 200 000,00 $ et qu’il est nécessaire de pourvoir aux paiements suivant les échéances de réalisation des travaux  en attendant les versement du gouvernements du Québec en Juillet et Décembre 2009 et retenue payable en 2010 ;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par André Poulin et unanimement résolu :

· d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à faire les démarches auprès de la CPD de Kennebec pour l’ouverture d’une marge de crédit sur le compte d’opérations courantes de la Municipalité de Saint-Théophile au montant  maximal de 

          200 000,00 $ ;
· que Monsieur le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient autorisés à signer les documents nécessaires à cette fin pour et au nom de la Municipalité de Saint-Théophile.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION  2009- 26 : SET/ équipement.
ATTENDU le rapport d’inspection produit par SET de Thetford Mines  en Septembre 2008 lequel réfère à des équipements manquants ou défectueux ;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu :

que sauf et excepté la référence  «  note 1 » pour lequel une décision sera prise à la prochaine session du conseil  , de remplacer les équipements défectueux ou manquants en suivi du susdit rapport.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-  27     : Journalier/ taux horaire

ATTENDU la résolution portant le 
# 2002- 92 pour fixer la taux horaire d’une ressource ponctuelle pour effectuer des tâches pour la Municipalité ;

ATTENDU qu’il est à propos de revoir le taux horaire versé à ceux-ci ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par René Paquet  et unanimement résolu :

de payer le taux horaire suivant :

· signaleur et tout autre  ressource ponctuelle : 12,00 $  

· abroger la résolution 
# 2002-92.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  28  : Bénévolat

ATTENDU l’offre pour faire du bénévolat au Local des jeunes de 

M. Guillaume Lapierre après la saison hivernal soit 30 heures

d’accès au local pour  les jeunes ;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre , appuyé par

Étienne Bédard et unanimement résolu que le conseil accepte l’offre de  
M Guillaume Lapierre pour effectuer 30 heures de bénévolat après la 
période hivernale au local des Jeunes.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  29  : Sortie des Jeunes
ATTENDU que des argents sont encore disponibles au compte Comité Jeunesse dont l’argent provient des fonds municipaux ;
ATTENDU que M Guillaume Lapierre souhaite organiser afin d’offrir  au nom de la Municipalité une sortie pour les Jeunes au Village Vacances val Cartier à la période de relâche scolaire ;

Il est en conséquence proposé par André Poulin 
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu que le conseil accepte

dans le cadre des Loisirs municipaux   que  suivant les disponibilités 

budgétaires un montant soit utilisé au compte du Comité Jeunesse avec 

l’aval du conseiller M Mathieu Poulin pour la sortie des jeunes au 

Village Vacances Val Cartier.
ADOPTÉE. 
RÉSOLUTION 2009- 30 : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Janvier 2009; 

Il est proposé par Mario Lefebvre  ,  appuyé par Mathieu Poulin   

et unanimement résolu d’autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Janvier 2009  

et l’émission des chèques no 900001  à 900062    totalisant une dépense 

de   82 924,81$

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de

Saint-Théophile certifie sous mon serment d’office que la municipalité

dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement 

des comptes du mois.

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.
RÉSOLUTION 2009-31  : CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par  Étienne bédard, appuyé par André Poulin  et unanimement  résolu    de clôturer et de lever la présente session à 
20 :40 heures.
ADOPTÉE.

Maire

Directrice générale/s.t

